Liste des pièces à joindre 
à votre dossier de candidature
Dans tous les cas :

· Une photocopie de votre pièce d’identité ou équivalent (passeport, titre de séjour)

· Un justificatif de vos ressources sur les 3 derniers mois (fiches de paie)

· Une photocopie de votre dernier avis d’impôt (année en cours et année précédente).

Si vous êtes déjà locataire :

· 3 dernières quittances de loyer.

Uniquement si vous recherchez un logement social :

· Relevé des allocations familiales de la CAF de moins de 3 mois

· Photocopie de l’attestation de Sécurité Sociale et de la carte vitale

· Un relevé d’identité bancaire

· Photocopie du livret de famille, si vous avez des enfants.

Il peut vous être demandé de joindre également des copies de tout document concernant une situation particulière (par exemple : jugement d’expulsion, lettre de congé du propriétaire, certificat de grossesse, carte d’invalidité, jugement de divorce...). Ces documents peuvent êtres utiles pour permettre de mieux apprécier votre situation.

